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C REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 
-·---.... - .. 

PRESIDENCE DE LA RBPUBLIQUl); . 
. :•,.. · LOI N° 8'l:•098 du 21 Septembre 1987 

.,_ '.:· ., '..' .. ,_. . .... 
portant -regi:m.e des ';taxes de controle du 
conditi-onnement et de normalisation des 
prDdui ts agr'icoles. 

·• ·. L'Assemblée Nation:~le Révolution.>1aire a délibéré ~t àdoptê.'. · · 
én sa séance du 21-AoOt 1987, 

Le Prési'dent de ln République promulguEè, la loi dopt .la . 
teneur· suit : · ~•-, ·-:.•.-c::-=.. 

TITRE PllliîlIER : DISPOSITIONS GENERALES 

Artmcle 1er, - Il est institué une taxe de vérification et une taxe 

d 1~xperti.se perçues par le.s Services de la Direction du Contrôle du 

Conditionnement des Produits • 

. Ces taxes .s'appliquent à tous!les produits di o_rigine -;;_gricole 

bruts ou transformés soumis ati contrôle ,_dLJ ·Condi tionnetiïent • ( contrôle de 

qualité) à 1 1 exportation et à 1 1 importation en vue du classeme.nt en 

, , qualités commerciales. 

Artîcle 2;.,- Sont astreints au paiement des taxes de vérification et 

d'expertise tous le'S commerçants, importateurs, exportateurs, indus

triels,· organismes ccimmercialisateurs publics ou privés qui so_nt tenus 

: de soumettre leurs produits .,au Contrôle du Condi tionpement au cours de 

.la commercialisation primaire, à 1ti!llportation et à l 1exportation, 

Article 3,-.Au ~ens de la ·pr(sente loi et de ses règ+ements d 1 appli•J.-

tion: 

- 11Produi ts agricoles" ,i 'en·.tend 

formées· ·d I origine ·agricole. 

Je toutes denrées brutes ou trans-

- 11 Taxe de vr-:rii'ica tion" à __ 1 en:!;ertd qe la taxe exig'it>le J:ors du contrôle 

. effàctué s-µr, les marchés dr~ 1 1 intérie\Jr et plus g_énêr'aitment au cours 

de la conimerc._ialisation primaire et faisant l 1obj_et de la délivrGnce 
"· 

du ticket d'inspection, 
•:· 

' ' 



- 11Taxe d'expertise" s'entend de la taxe perçue-lors du 
contr8le effectué à l'exportation et à l'importation des pro
duits agricoles et faisant l'objet do lo. délivrance du bulletin 
d'expertise, et/ ou du certificat d'origine. 

ARTICLE 4.- Toute personne physique ou morale visée à l'article 
2 ci-dessus, est tenue de faire la déclaration dos stocks aux 
Agents du Contr6le du Conditionnement à tous les stades clu cir
cuit commercial conformément à 1 1o.rticle 30 de l'ordonnance n° 
20/PR/MFAEP du 05 Juillet 1967, porta.nt réglementation des prix 
et stocks, 

ARTICLE 5.- Le tr1.1:1sport de tous los produits agricol6s à.l'in- .. 
tér;ï.eur du 'l'E:rritoire national doit etre obligatoirement accom
pagné d6 tticket d'inspection délivré par 1 1 Agent du Contr8le du 
Conditionnement du lieu d'origine desdits produits 6t mention
na.nt la nature, ln qualité, le poids, le nombre d 1 6moallages, 
l'origine, le nom du propriétaire, 16 numéro du camion, la taxe 

.. payée o.insi que la destination réelle, 

Les lots de produits destinés à l'exportation doivent 
€!tre acco□po.gnés du bulletin d I c;z:pertise délivré par la Direction 
du Contr8le du Conditionnement des Produits 
ture, lo. qualité, le poids, la destinatio~, 
de colis ou cl 1 embo.llages,l'expéditeur et le 

qui portera: la na
l'origne, le nombre 
destinataire etc. 

ARTICLE 6,- Len taxes de vérification et d'expertise perçues par 
les Agents du Contr8le du Conditionnement ne peuvent·.Q.voir de 
répercunsions sur les prix payés nu producteur. 

1.RTICLE 7,- Lo. taxe perçue par le Service des Dou=es sur les pro
duits importés ne saurait disp6nner quiconque du paiement des ta
xes de vérifico.tion et d'expertise toutes les fois que lesdits 
produits sont noumis o.u contr8lc du Conditionnement, 

ùRTièLB 8,- Les bureaux des Dou=cn ne.délivreront le certificat 
de contréllc rlu Conditionnement et le permis d'embarquer ou de 
sortie des Douanes que lorsqu'ils seront en possession du bulle-

r· 
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tin d I expertise délivré par la Direction du Contr.8le du Condi
tionnement des Produits et après s 1 ~tre assurés de la conformi
té entre les indications du bulletin, les déclarations de l'ex
portateur ou de l'importateur et le marquage dGs colis. 

ARTICLE 9.- En cas de présomption d 1une manoeuvre frauduleuse, 
les bureaux des Douanes préviendront la Direction du Contr8le 
du Conditionnement des Produits qui pourra effectuer une nou
velle vérification avant l'établissement du qertificut de con-

. tr8le et l'autorisation d 1emburquerou de sortie des Douanes. 

TITRE II i.EXERCICE DES CONTROLES - APPLICATION DE 
LA LOI. 

CHAPITRE PREMIDR I EXERCICE DES CONTTIOLES 

ART:(CLE 10.- Les formalités de contr8le. ne peuv,ent ~tre accom
plies que dans les Postes. de contr8le d.e la Direction du Con
tr~le du Conditionnement des Produits dont l'ncti~ s'exerce 
sur l'ensemble du Territoire ·:tlD.tional dans le cadre de la sau
vegarde de 10. quo.lité pour la promotion de la production agri
cole nationale. 

Toutefois des dérogations à cette _règle peuvent ~tre 
accordées par voie réglemehtaire. 

ARTICLE 11 .- Pour 1 1 application des disp_osi tions de la présente 
Loi ·et en vue de combattre et de réprimer les fraudes ,les 
l1.gents du Contr81e du Conditionnement peuvent procéder à ln 

' visite des produits en t.ous lieux où ils sont entreposés y 

compris les moyens de, trnnsport. 

ARTICLE 12.- Les Agents du Contr8le du Conditionnement sont 
assujettis nu l)ort d'insigne et de carte professionnelle. 

Ils sont sous la sauvegarde de la Loi. 

Il est défendu à toute personne : 

- de les injurier, de les maltraiter, dè les troubler 
• dans 1 1 exercice de leur fonction ; 
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- de s'opposer à cet exercice. 

Dans l'exercice de leur fonction, les Agents du Contr81e 
du Conditionnement doivent ~tre toujours courtois envers l'usa
ger et sont tenus d'exhiber leur carte professionnelle. 

ART.ICLE 13.- Les Agents du Contr8le du Conditi.o.r;inement des Pro
duits de tous grade_s ou tous Agents Permanents de l 1Etat en Ser
yice à la Direction du Cont:8le du Conditiopnement des Produits.,,· 
doivent prOter serment oralement ou par écrit devant le Tribunal 
de Première Instance: de leur: juridiction, de bien et fidèlement 
remplir les fonctions dont il □ sont chargés et d I accomplir tous· 
les devoirs qu'elles leur imposent. 

CHAPITRE II i /...PPLICATION DE LA LOI 

ARTICLE 14.- Les taxes du Conditionnement ou de contr8le de la 
quo.lité et d 1expertise sont peri;;ues à.l'occasion de la délivran-.::. 
ce des tickets d'inspection des produits par les Agents du Contr8-
le du Conditionnement do.ns les Districts ou Postes d I Inspectio.~. ·. 
des Produits (taxe de vérification) et des bulletins d'expertise .. , . 

par les Services de la Direction du Contr8le d~ Conditionnement 
des Produits (taxe dfexperti_se) à tout point de sortie et d'en
trée sur le Territoire national;~ 

ARTICLE 15.- Leurs taux qui varient selon les produits sont 
fixés conformément au tableau annexé à la présente Loi. 

Toutefois, ils pourront €rtre modifiés en cas.de besoin, 
sur proposition du Conseil Exécutif National par Décision-Loi 
édictée par le Comité Permo.nent de l'Assemblée Nationale Révolu
tionnaire. 

ARTICLE 16 .- Lorsque ce taux est fixé à la tonne_. chaque fraction 
de tonne de produit donnera lieu au paiement des droits prévus 
pour une tonne. 

ARTICLE 17.- Le taux 
ble des produits est 

de 'la taxe du Conditionnement pour 1 1 ensem
fix6 à 4 % de la valeur mercuriale p.our 

T ••.• /. f. ·. 
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compter de la date de promulgation de la présente Loi. 

ARTICLE 18.- Toute dEJ.mande de vérifics.tion-d 1Uffproduit compor
te 1 1 ëngagemeri.t d'acquitter les taxes dè vérification et / ou 
d'expertise et autres frais a.ccessoires; ainsi que les frais de 
transport du personnel v;érifica.teur · pour tout déplacement à 
plus de Cinq C~nts (500) mètres des Postes de Contr8le du Condi
tionnement • 

. ARTICLE 19 .- n ne ser~ perçu aucunEl nouvelle taxe sur les pro
duits déjà contr8lés et a.ccompagnés de tickets d'inspection, 

··• . -
mais il sera plut8t procédé à une.contre é'xpertise,pa.r les 
Agents de Contr8le du Conditionnement des Centres de groupage, 
ceci afin d'éviter une superposition des taxes. sur les produits 
à l 1intérieur .du Territoire national. 

Lorsqu'un lot de produits est reconnu non confonne aux 
normes pa.r l'Agent du centre de groupage, celui-ci a la possi• 
bilité soit de soumettre le lot au reconditionriement, soit de 
le déclasser ou de le déclarer non marchand. Le propriétaire 
du lot a aussi la possibilité de .demander une nouvelle experti
se à la. Direction du Contr8le du Conditionnement des Produits • 

. ARTICLE 20.- Les'écha.ntillons des produits ayant.servi au con
tr8le de la. qualité' deviennent propriété de l 'Eto.t après les 
opérations de vérification et d'expertise. 

Ces échantillons dont la quantité est déterminée confor
mément aux dispositions des textes régissant le conditionnement 
de chaque produit agricole, pourront ~tre vendÜs aux ,prix offi
ciels à l'expiration .du délai de la validité du Conire1e. 

< 

ART!CLE 21.- Les recettes provenant de~ taxes si.µ- les produits 
et des ventes des échantillons seront versées a.u Trésor Public 

·conformément aux dispositions des articles 22 et 23 de la pré
sente Loi. 

ARTICLE 22.- La répartition du produit_ des 
lons sera fixée par VOiE réglementaire. 

ventes des échantil-

... , ... f 
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ARTICLE 23 .- En vue d I assurer 1 1 équipement régulier de la Dire ci- _ 
tion du Contr8le du Conditioni1ement des Produits, il lui sera 
accordé sur les,, recettes issues des taxes, une .pro:'tie dont le 

... 

taux qui ne pourra excéder 10 %, sera fixé par voie réglementai~ 
re. 

TITRE III : CONTENTIEUX 

CHAPITRE PRE!dIER : INFRACTIONS - CONSTATATIONS 

.ARTICLE 24 • .:. Les infractions à la réglementation e:ri matière de 
contr8"ie du conditionnement et de la qualito des Produits peu
vent ttre constatées par un Agent de Contr8le du Conditionnement 
ou tout Agent Permanent de l'Etat habilité à cet effet • 

. ARTICLE 25.- En matière de: contr8le du conditionnement des pro
duits les infractions pénales sont les suivantes : 

.. ,1- ,,.. La tromperie par quelque moyen_ ou procédé que ce soit 
sur J..a nature, l'origine, la corn.position, la quantité, la qua.li
té, la teneur en principes utiles et nuisibles du produit. , 

2 - La falsification d'un produit par une mn.nipula.tion 
quelconque non autorisée .à l'importation, à l'exportation, et à 
la transformation~ , 

3 - La vente ou la mise en vente de produits corrompus; 

4 - La détention de produits'fraudés et de moyens de fraude~ 
.. ,. : . . . : J 

5 - La contravention à la réglementation des produits (dé
clarations de stocks, fausses déclarations) ou à certaine~ obli
gations de loya.uté_(possession de-carte d'acheteur); 

6 - La sortie ou 1 1 entr6e frauduleuses sur le Territoire na
tional de produits agricoles bruts ou transformés; 

.. 7 - Les achats des produits agricoles en dehors des ?8.lllPD."'.' 
gnes de commercialisation ré.gl;ementées; 

,8 .-

agricoles 
.li '.exercice de lo. profession d'acheteurs de produits 
sans la détention de la carte d'acheteur de produit. 

. , . 
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ARTICLE 26-. .. Dans ,le cadre de la constnta.t,i.on .des infractions 
et de la répression des fraudes, les Agents du Contr8le du Condi
tionnement peuve~t faire appel aux Forces de SéScurité Publique 
ou à toute autre Auto:tité politico-administrativ.e qui on~ 

0
obli

gation de leur prlHer main-forte en vue de la saisie des pro
duits passibles de confiscation. 

. 
ARTICLE 27.-,L'Agent qui a con1rta,té l'infraction, rédige le 
procès-verbal de saisie ou de constat q,u~ fait_m!)ntion de : 

- la date, le l.ieu et la ,-.ause de la saisïe,. 
- la nature et la quantité du produit, 

. . . 

- le lieu de la rédaction du' P;ocès-ve;bal, 
les noms,' prénoms et qualité du saisissant. 

ARTICLE 28.- La main levée pourra être accordée après paiement 
et acceptation d'une transo.ction prévue à 1 1 0.rt:fèle 30 de la 
présente Loi da...'1s le délai maximum de quinze ( 15) jours à dater 
de la notification des conditions de la transaction faite dans 

' les trois (3) jours de le. déclaration du procès-verbal. 

ARTICLE 29 • .- Les procès-verbaux et les dossiers se rapportant à 
la procédure sont transmis sans délai au Directeur du Contr8le 
du Conditionnement des Produits qui les fera pàrvenir en cas de 
besoin au Procureur de la République cle 10.·juridiction compé
tente. 

ARTICLE 30.- Suiv!).tlt la nature et la gravité des infractions 
relevées, le procès-verboJ. peut donner lieu à des : 

- transactions pécuniaires ; 
>-•--· 

- poursuites judiciaires en cas de non paiement des tran
sactions pécuniaires dans les- délais prévus à 1iârticle 28 de la 
présente Loi. 

ARTICLE 31 .;., La proc,édure judiciaire Gn matière d I infraction à 
ia réglementation.du Contrôle du Conditionnement des Produits 
est suivie conformément au droit commun. 

. .. / ... 



8 -
Le Tribun.al compétent est celui du lieu d.e. la saisie ou 

du contrclle. 

ARTICLE 32 • ..: Lo Parquet -est tenu d I informer le Directeur· <fû··con
trclle du Conditionnement des Produits. de la décision prise, 
dans le délai de soixante .(60):jours à.compter de la réception 
du dossier. 

CHAPITRE III : PEINES 
. ' 

Ji.RTICLE 33.- Les infraèti9ns prévues à l'article 25 alinéas 1 
à 4 de la présente Loi sont.punies d'un emprisonnement de 
trois (3) mois gu,.:,moins, un (1) o.n au plus et d'une amende de 
Cent mille (100.000) frruics CFA au moins, Deux Millions 
(2.000.000) de F CFA au plus ou de l'une de ces peines. 

li.RTICLE 34 .. - La contravention à lo. réglementation des produits 
ou à certaines obligations de loyauté prévue aux alinéas 5, 6, 
7_, 8 de 1 1 article 25 est punie d •un emprisonnement de· 'quinze 
(15) jours au moins, trois (3) mois au plus et d'une amende de 
Dix Mille (10.000) F CFA au moins, Deux Cent Mille (200.000) F 
CFA au plus ou de 1 1uno dE ces peines seulement. 

JiRTICLE 35.- En cas de récidive dans le délai d'un an, les 
peines sont doublées et. peuvent comporter 1 1 interdiction défi
nitive d'exercer toute activité professionnelle en matière de 
transaction des produits. 

Est r4puté en état de récidive quiconque se rendra cou
paole d'une infraction du mlnne genre que la première, même si 
celle-ci a été suivie d'une simple trrui.sactio~. 

ARTICLE 36.- En cas de condamnation, le Tribunal peut ordonner 
la confiscation au profit de l'Etat de tout ou partie des biens 
saisis. 

Pour garantir le recouvrement dos amendes et des confis
cations prononcées po.r le Tribunal, celui-ci peut ordonner la 
mise sous séquestre de tout ou partie des biens du condamné 
jusqu'à concurrence des sommes à''garo.ntir. 

. .. /... ( 

, , . 
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ARTICLE 37.- Le Tribunal peut,. \:Jll outre, ordonner que le juge
ment de condamnation soit publié, intégralement ou par extraits, 
dans les journaux qu'il désigne ou par affichage dans tin lieu 
qu'il indique, notamment aux portes principales des magasins, 
le tout aux frais de l'intéressé. 

CHAPITRE IV : ALIENATIOI;:- DES Pr1.0DUITS SAISIS - REPJ\RTITION 
DU PRODUIT DES tJ,IENDES. 

i\RTICLE 38.-. Les produits saisis ou abandonnés par transaction 
sont aliénés par les ServicGs de la Direction du Contrôle du 
Conditionnement des Produits. 

La Direction du Contrôle du Conditionnement des Produits 
procède clle-m~me à l'aliénation, avec publicité et concurrence, 
des produits saisis pour infraction aux réglementations dont 
elle assure 1 1 application. 

ARTICLE 39.- L'adjudication a lieu, en principe, aux enchèrGs 
verbales; elle peut fl'tre également réalisée par voie de soumis
sions cachetées ou par tout autre procédé comportant la. concur
rence. 

Toute adjudication est précédée d'une publicité organi
sée selon la réglementation en vigueur (publication dix (10) 

jours au moins avant la date par voie d'affiche, annonces dans 
la. presse ou pur communiqués téléra.diodiffuséo). 

Les adjudications doivent !'rtre constatées par des procès
verbnux. 

ARTICLE 40.- Le mode dE répartition du produit des amendes et 
saisies est fixé par décret. 

TITRE IV i DISFOSI'J:'IONS DIVERSES 

ARTICLE 41.- Des décrets pris Eh 
ront les modo.lités d'application 

Conseil Exécutif National fixe
de la présente Loi. 

-r ... / ... 
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Article 42, - La présente loi qui abroge toutes disposi tians antiirieures 

contraires, notamment la loi N° 63-14 du·26 Juin 1963 ainsi que les 

textes subséquents, sera exécutée comme loi de l'Etat, 

Fait ~ Cotonou, le 21 Septembre 1987 
Par le Président de la Républiqu<j, 

Chef de 1 1Etqt, Président du 

Conseil ExE"cutif Natiomü, 

Le Ministre du Développement Rural 

et de l'Action Coopi~ftive, 
.----••.J 1 

Martin Dohou AZONHIHO 

Mathieu KEREKOU 

Ampl ia tians : PR : 6 SA/ CC 4 SGCEN 4 CP/ ANR 4 CPC 2 PPC 1 MDRAC 4 

AUTRES MINISTERES 14 CEAP 6 SPD-DCCT-DŒCP 3 IGE 3 GCONB 1 ONEPI 2 

DCOF-ŒDV .. DI 3 DPE-ILC-INSAE-BCP 4 BN-DAN 2 UNB-.FASJEP-ENA 2 JORPB 1, -
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· ~ 71 ~BL=;_/~u Dn;J T) .. :,cs~J DE VJ.:iRI:2IC .. \TIOIT ET 

D1:_,.S:CRTI8E ]IELATIVED AU CONTROLE DU 

C;Oi.{DITIOITI:JELEIT1r :81.J: DE l'ïORhiil.JIS .. :"i.TIOIT 

DIJ::J PRO DGITS 

DESIGEl/i.1IOff D~S PRODUITS 
DTI.U'.2~~ OïJ 1lR:"1TfJIDPj\:E8 

VE?JI'ICATIOF AU ! 
NIVEAU DES POSTES! 
D1DTSP:8CTION A ! 
L I IJ•îTERIEUR 
( DLLIVR.:\l!CE DE3 ! 
TICKETS D1 INSP~C-! 
TION) ! 

! 

BJ::P:JRTI 1Sn .i).. 
L I EXPORTA'l"IO:è ;-;T 
A L I ITllJQifl/._ïJOE 
( DJLIVP...,\ï~CÈ DU 
BULLET Ili D 1 :c:''J'iJTI-
'i: T' l'."(,;I) 

-- L)J.:J 

- -· - !T - -

P:Lment et ~J~L'ü(lt:i·Cs uimilaircs •• 

.., 1 . t . 7 :J 1 . •..! ~ ..ca Flls c~ _J!l2..: . .:.ClOS c~e ~caricv, 

Corirah, -~rac~tlc1es rléc,:irtiq_uées, 

Ricin, Coco r1piJ, :noix de coco, 

Grainas r_'..o c:;·Co.n, Grnines de 

kapok e·C lJ:i.."'oc1u:tts Gimilaj __ ·-os ••• 

2 Huile C:lr.; ~_:ol1-,0, :11..1.iJG de i:,2..lrnis-! 

tes, lI:_,j_lu d 1 -:~rc1c}1idcs, Huile dei 
graine::; 

. ·1 . 
f::J.l"ll 3..lj_ ... os ••••• " •••••••••••••• 

'. 

600 

200 

2CO 

100 

! 

! 
! 
! 

./. 

1 200 

400 

1 000 

400 

f 
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Coton, I~apol:, Fil,,s de coco, 

It~naf o"Cc, ..........•••.•...•• 

4-1 Hiz, I'oi.mc de terre, Ilaricot, 

LÛ&LU-JG et J.!1nJ.:·i11es di vorDes ••• • • i 
4-2 BJ_(), ••• ,. •,, •• ,.,,, • • • • • • • ·, • • 

4-3 Son clo ~Jl j ••.•••••••••••••••• ., 

4-4 Arachides cm co,,_,.w, Coton brut,! 
! I{o.~)Ok b1 ... L:.t, , , , , , . , , , , , • , , , , , • , 

4-5 Pe2.ux c"C ce.irs verts • •.......• 

4-6 Crevette □ , Poisoons ........... . 

.- ï'= ·ou·T-""' ,n-\,,-r- .·,0 _J:}±!_--- .. .L,J ~v:. _·..J .. .r •• ,.1:.> 

5-1 1:Iil, Laïo, Oor:_)10, Gcri, 

Tapioca, ::2.rieot, Hiz et 

! 

5-2 Huile clc ~_)::-lnc, :.:-Iuile 
l 

d 1arachi-j 
des, :Je r!_rro llo L.1:ri t ü •••••..•.. 

5-3 Icno.r:.18, ï,cJ1io c, Co ssett os 

6-1 J..rachirèo;1 cl.c ùouche, JIJlm.ndcs de 
. . 

c;::-..J 01.1 e·.:; c • •••••••••••••••••••• 

bc-1.1-::-:.noc etc.• ........ . 
! 
! 

400 

200 

200 

100 

200 

300 par colis 

300 

100 p2.r sac ou 
estagnon 

100 par osta~on ! 

100 par sac 

200 1Jar sac ou 
osta,~71ou 

100 ))2.r S2. C 

! 
! 
! 

800 

400 

600 

250 

400 

600 ):ar col:i.c 

1 000 

200 r,ar sac ou 
es-Ct..!-}1.0n 

200 11ar .J ::rCu.).lOll 

400 :ar D2..C Ot: 

cote.c,"-or. 

200 par snc 

./. 

f 
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sollicitées ~/E~r les OrgCTiismes 

Ijublicn or,. ll:,.,j_v~·;s {:)crso1111cs 

;1hysiqucs et nortlos) 

13 
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8elon lo cotte c1c J.2-

presto.tion (noc.bro 

11 . . ' , ) eo 1c1·cu0s • 


